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VOUS DÉSIREZ EN SAVOIR DAVANTAGE? 
QUESTIONS OU COMMENTAIRES?

edificelouislaberge.courbec.com

LA RÉDUCTION DES
MATIÈRES RÉSIDUELLES

Dans le cadre de sa politique environnementale, 
le Fonds de solidarité FTQ favorise les pratiques 
environnementales d’excellence du programme 
BOMA BESt (Building Environmental Standards)

La performance de l’édifice Louis-Laberge, 
qui abrite le siège social du Fonds, en matière 
de recyclage du papier et du carton s’améliore 
d’année en année et dépasse amplement les 
objectifs proposés.

Quant à la récupération des multi-matières 
(verre, plastique et métal) et des matières orga-
niques, il serait important que tous les occupants 
de l’édifice y participent plus activement afin de 
nous permettre d’obtenir de meilleurs résultats 
par rapport aux objectifs du plan d’action 2011-
2015 du Québec. 

SAVIEZ-VOUS QUE…

Récupérer les cannettes et les 
bouteilles de verre et de plastique 

nécessite 95 % moins d’énergie 
qu’extraire et transformer les maté-
riaux nécessaires pour fabriquer ces 
contenants. Cela réduit grandement 

les impacts environnementaux !

La dernière étude de gestion des matières résiduelles, réalisée en mars 2014, 
révèle un taux de récupération global qui demeure stable comparativement à 
la dernière année.  

QUELQUES MESURES DE RÉDUCTION 
DES DÉCHETS RÉSIDUELS DEPUIS 2009

✓ Installation de bacs de recyclage multi-
matières (verre, plastique et métal) dans 
les cuisines et les salles de conférence 

✓ Récupération des fluorescents, des piles 
et des cellulaires

✓ Valorisation de l’achat de papier contenant 
des fibres recyclées

✓ Utilisation de tasses et de verres en 
vitre pour une consommation durable

✓ Mise en place du recyclage des 
cartouches d’encre

✓ Signature d’un contrat avec notre 
fournisseur pour le triage et le recyclage 
des déchets de construction

✓ Valorisation de l’impression recto-verso 
et de l’utilisation de documents en version 
électronique

✓ Dons de mobilier et d’équipements 
informatiques à des organismes de charité

✓ Adoption d’un programme de compostage 
en deux phases 
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ACTIONS 
À VENIR EN 2015-2017 

 ➔ Évaluer l’implantation de la 
deuxième phase du programme 

de compostage des matières orga-
niques provenant des cuisines

➔ Faire une campagne de sensibilisation 
à l’importance du recyclage auprès des 

occupants de l’édifice, principalement en ce 
qui concerne les contenants en verre, 

en plastique et en métal

PETITS GESTES AU  
QUOTIDIEN

S’assurer de déposer 
les contenants de chaque type 

dans le bac approprié

Utiliser des matières recyclées 
ou compostables 

 


